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ARTICLE PREMIER
A la premiére phrase de 1’alinéa 9, substituer aux mots :
« président du tribunal administratif ou au magistrat qu’il délegue »
les mots :

« magistrat du siége du tribunal judiciaire territorialement compétent ».

EXPOSE SOMMAIRE

Par le présent amendement, il est prévu de confier au juge judiciaire la possibilit¢ d'annuler
l'injonction de soins psychiatriques plutdt qu'au juge administratif. En effet, s'agissant de mesures
de facto privatives de liberté, et donc de libertés individuelles, le juge compétent doit étre, comme
cela est par principe le cas dans notre droit, le juge judiciaire.

En plus d'unifier l'ensemble des procédures prévues par le présent article autour du juge judiciaire,
il permet de le mettre en conformité avec les principes de notre ordre l1égislatif.
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